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Ces fiches restent simplement des guides de saisie et n’ont pas pour but de promouvoir une solution 
industrielle par rapport à une autre, et l’introduction de systèmes dans les logiciels se fait sous 
l’entière responsabilité de l’opérateur quant à la qualité de la saisie et des résultats. 

Ce document a pour vocation d’être évolutif. Dans le cas où vous souhaitez commenter l’une des 
fiches de saisie ou proposer de nouvelles fiches de saisie pour un système équivalent ou non détaillé 
dans ces fiches, n’hésitez pas à nous contacter à support.france@cype.com

 PAC Réversible Air/Air  
Fiche pratique d’aide à la saisie TH-BCE/COMETH 

 
Annexe du Manuel de saisie méthode TH-BCE/COMETH 

Pour les LOGICIELS CYPETHERM RT2012 / CYPETHERM COMETH 
 

http://www.cype.fr/produits/manuel_thbce_cometh.htm
http://cypetherm-rt2012.cype.fr/
http://cypetherm-cometh.cype.fr/


T.One Chaud et froid– Logement Collectif 
Saisies calculs réglementaires RT2012 

CYPETHERM RT2012 / COMETH 
 

   1 
 

 

 
 
 
 
 

Fiche de saisie ‘ALDES’, ‘T.One’ 
Logement Collectif 

Saisies CYPETHERM RT2012 / COMETH 
  



T.One Chaud et froid– Logement Collectif 
Saisies calculs réglementaires RT2012 

CYPETHERM RT2012 / COMETH 
 

   2 
 

1. Introduction 
 
Dans cette fiche de saisie vous allez apprendre à mettre en place une PAC air extrait/air. Ce système 
sera installé pour la production de chauffage et de refroidissement. Pour cet exemple, nous installerons 
ce dispositif sur un logement collectif constitué de T2, T3, T4 et T6 Cette mise en œuvre est un 
exemple et peut être utilisée pour un appartement de logement collectif mais aussi pour une maison 
individuelle. Les équipements utilisés dans cette annexe sont à titre d’exemple et doivent être modifié 
en fonction de votre projet. 
 
1 – Saisie des générations : Générateur T.One 
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Service du générateur: Chauffage et refroidissement. La PAC air/air est réversible. Son 
régulateur peut être paramétré en version chauffage seul (non réversible) 
ou  chauffage/refroidissement (réversible). Une fois ce paramétrage effectué par le professionnel en 
charge de l’installation, le client final n’a aucune possibilité de le modifier. Dans ce cas (mode chaud et 
froid) sélectionner « Chauffage et refroidissement » 
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2 – Saisie des générations : Générateur effet Joule appoint 
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3 – Saisie des générations : Générateur effet Joule indépendant 
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Type de gestion : Générateurs en cascade 
Les unités intérieures T.One sont équipées d’un appoint électrique piloté par le régulateur 
T.One.  
La régulation T.One assure une gestion en cascade avec une priorité à la PAC. 
 
Position de la production : En volume chauffé 
L'emplacement de la production correspond à l'emplacement de l'unité intérieure qui est 
toujours installée dans le volume habitable (volume isolé). Production = Unité intérieure 
restituant les calories 
 
Source Amont pour système sur l’air: Air extérieur 
L’unité extérieure capte les calories sur l’air extérieur. 
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Existence d’une résistance d’un appoint : Oui – La puissance varie en fonction des tailles 
des PACs 
Les produits T.One peuvent être pourvus d’1 ou 2 étages d’appoint électrique (1500W). 
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4 – Saisie pour la zone T.One 
 

 
 

 
 

 
 

Type d'émetteur chaud : Soufflage d’air 
Le système T.One utilise une pompe à chaleur Air/Air avec une distribution d'air par le 
plénum, le chauffage dans les pièces s'effectue par des grilles de soufflage. 
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Classe de variation spatiale du mode froid : classe B – diffusion d’air (voir règles ThBCE 
RT2012) 

 
 
Ventilateurs liés aux émetteurs : Pas de ventilateur 

Dans les performances transmises dans les fiches techniques T.One ou sur le site EUROVENT 
(valeurs certifiées) consultable sur le site http://www.eurovent-certification.com. La puissance 
consommée du ventilateur de l'unité intérieure est déjà intégrée dans le calcul du COP. Sur le système 
T.One, le ventilateur est asservi au fonctionnement du compresseur (par l'intermédiaire du régulateur 
T.One) donc pas de consommation supplémentaire. 

Le COP est certifié par Eurovent comme indiqué dans la norme 14511*. 
* COP Nom. : Performance énergétique aux conditions de fonctionnement nominales à pleine charge, 
comprenant éventuellement la puissance des pompes et des ventilateurs. 
 

Variation temporelle : Variation temporelle connue – valeur justifié  CA = 0.55 
RIBO a engagé des démarches pour valoriser la précision de sa régulation terminale du 

couple régulateur/émetteur à l’échelle de la pièce. 
Le CSTB a délivré un PV d’essai (labo COFRAC) sur la régulation terminale T.One Débit Variable en 
mode Chauffage : la valeur CA obtenue est de 0,55°K (document joint en annexe). 
(Pour mémoire, la certification EUBAC ne dispose pas actuellement de référentiel pour une application 
type système T.One Débit Variable détente directe. T.One ne peut donc pas engager une certification 
EUBAC pour le moment.) 
 
 

 
 

Type de réseau  
Inexistant ou Pertes nulles. 

Le système T.One utilise une distribution aéraulique. Un réseau d'air permet la distribution du 
chauffage par un plénum de soufflage. Le choix d’un réseau inexistant ou à pertes nulles est effectué 
suivant les règles ThBCE. 
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Attribution des pièces traité par la T.One en chauffage* 
 
L’attribution se fait par zone. Rentrez 100 pour les pièces desservies par la T.One et 0 pour celles qui 
ne le sont pas. 
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Variation temporelle du mode froid connue ? Justifiée ou certifiée ? Ou couple régulateur-émetteur 
permettant un arrêt total de l’émission 

 
Mettre ‘valeur par défaut permettant un arrêt d’émission’. 
 
Type d'émetteur froid : Air Soufflé 
Le système T.One utilise une pompe à chaleur Air/Air avec une distribution d'air par le 
plénum, le rafraichissement  dans les pièces s'effectue par des grilles de soufflage. 
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Attribution des pièces traité par la T.One en refroidissement* 

 
L’attribution se fait par zone. Rentrez 100 pour les pièces desservies par la T.One et 0 pour celles qui 
ne le sont pas. 
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Annexe : PV D’ESSAI valeur de CA thermostat T.One 
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